
REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB
DES LICENCIES DE LA SECTION BOWLING

ANNEXE 2
REGLEMENT CHALLENGE B.P.
a). Organisation :

SYMBOL 183 \f "Symbol" Le challenge B.P. a lieu une fois par an.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Il est ouvert à tout participant, licencié ou non.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Il se déroule en deux parties : le matin et l'après-midi.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les droits d'engagement et les dates limites d'inscription sont définis par les représentants du club.

SYMBOL 183 \f "Symbol" L'affectation des pistes a lieu par tirage au sort. Un décalage de 3 pistes vers la droite ayant lieu après 4 lignes consécutives.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Tout retard au-delà de la 5e frame engendrera un score aveugle fixé à 120 pour les hommes et à 100 pour les femmes pour le retardataire et par ligne non jouée. Le handicap pourra s’ajouter à ce score.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Le classement du tournoi s'effectue sous 2 formes :
1] Challenge scratch :
Pour le meilleur score scratch masculin ainsi que pour le meilleur score scratch féminin sur l’ensemble des lignes jouées.

Les récompenses prévues, dans la limite des disponibilités financières du club, sont les suivantes :

SYMBOL 183 \f "Symbol" 1er homme, 1ère femme : Une coupe remise en jeu chaque année + un bon d’achat de 30 €. 
SYMBOL 183 \f "Symbol" 2e homme, 2e femme : 25 points de tournois
SYMBOL 183 \f "Symbol" 3e homme, 3e femme : 15 points de tournois
Si le vainqueur du challenge ne participe pas au tournoi la saison suivante, il devra remettre cette coupe aux représentants du club.

5 points de tournois seront octroyés pour les meilleures lignes et séries de 3 lignes consécutives masculines et féminines, non cumulables, les lignes primant sur les séries.

2] Challenge handicap :
Un classement dégressif sur le total des lignes jouées, handicap inclus, est effectué.
Les récompenses prévues, dans la limite des disponibilités financières du club, sont les suivantes :
· Un bon d’achat de 100 €
· Un bon d’achat de 60 €
· Un bon d’achat de 40 €
· Divers lots.
L’ordre d’appel pour le choix des lots se fera du 1er au dernier.
d). Handicap

SYMBOL 183 \f "Symbol" Il peut-être réajusté par le bureau en début de saison, sur la base des préconisations de la F.F.B.S.Q. 


Pour la saison 2012/2013, la fédération a laissé le choix aux responsables des bowlings d’établir eux-mêmes la base de l’handicap. 


Le bureau a décidé que le handicap pour cette saison serait calculé sur la base de 210, en prenant 60% de la différence.

Un maximum de 50 quilles par ligne sera attribué pour un homme et de 60 quilles par ligne pour une femme et un enfant de moins de 15 ans.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Le handicap sera celui indiqué sur le dernier classement en cours, à condition que le nombre de lignes jouées soit supérieur ou égal à 12.


Dans le cas contraire, il sera calculé la moyenne depuis le dernier Challenge disputé (Challenge de la saison précédente compris), et le handicap sera calculé sur cette moyenne.


Enfin, si un joueur n’a pas disputé 12 lignes depuis le dernier Challenge disputé (Challenge de la saison précédente compris), le handicap sera calculé sur l’ensemble des 8 lignes jouées.
e). Le port du maillot B.P. est obligatoire pour les licenciés du club.

A.S.C. B.P.R.I.
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